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 DOSSIERS EN COURS  

 
 C.U.I. (Contrat unique d’insertion) 

 
Pour l’entretien de la commune, deux contrats ont été signés sur une base de 26 

heures par semaine : 

- Monsieur GOURLIN Hervé, depuis le 18 janvier 2010,  pour une durée de 6 

mois ; 

- Monsieur BEAULIEU Vincent, à compter du 15 février 2010, pour une 

durée de 9 mois (contrat non renouvelable).  
 

Pour assurer divers remplacements et la cantine du centre de loisirs au mois de 

juillet, le conseil municipal a décidé de recruter toujours en C.U.I. une personne 

supplémentaire pour une durée de 6 mois et pendant 26 heures hebdomadaires. 

Monsieur le Maire est mandaté pour réaliser la démarche auprès de Pôle Emploi. 

 

 PERSONNEL COMMUNAL 

 
Effectif actuel : 
 
2 agents techniques : Mr SALLE Ludovic employé à 35 heures  

                                  Mr DAVERGNE Bruno employé à 30 heures 

1 agent technique : Melle LEGRAS Christelle employée à la garderie à 18 heures 

1 agent technique : Mme GOSSET Corinne employée pour le ménage des écoles à 

14 heures 

1 agent technique : Mme MOUILLART Paulette employée pour la cantine et le 

ménage des bâtiments communaux à 27 heures 

1 agent technique : Mme GUERVILLE Guylaine  employée à l’école maternelle 

(ATSEM) à 28 h50 

1 agent administratif : Mme COLLIER Denise  employée au secrétariat de mairie 

à 18 heures 
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Après un large débat sur l’importance et la complexité des tâches 

administratives inhérentes à la taille de notre commune, la commission 

FINANCES  a examiné la possibilité de prévoir au prochain budget 

l’augmentation des heures du poste d’Adjoint Administratif de 18 à 35 heures 

par semaine.  

 

Nous devrons ainsi améliorer : 

- la disponibilité de l’employée et l’écoute vis-à-vis des habitants; 

- la recherche de subventions et aides diverses; 

- la réalisation de toutes les tâches administratives nécessaires au bon 

fonctionnement de notre Commune…… 

 

Le Conseil donne son accord. 

 

 TRAVAUX RUE DE VISSE 

 

Suite aux mauvaises conditions atmosphériques, des défauts ont été constatés 

et pris en compte par la Commission TRAVAUX. 

 

 SALLE POLYVALENTE  

 

La remise en état intérieure est en cours (peinture, changement des dalles au 

plafond, éclairage…). 

 

 RESTOS DU CŒUR 

 

Une action est programmée au mois de février. 

 

 

 

 FINANCES 

 
Les Commissions sont en cours de réflexion pour les prévisions d’investissements 

2010. 

A ce jour, nous devons déjà prévoir le coût du service Incendie qui passe de 

12 111 euros en 2009 à 18 021,34 euros pour l’année 2010. (Base de calcul sur le 

nombre d’habitants : en 2009 : 700 habitants, en 2010 :  809 habitants, le 

montant à payer par habitant au service incendie est fixé à 22.28 euro).  
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 SCOLAIRE ET SOCIAL 

 
 CENTRE DE LOISIRS 

 

Le sujet a été largement débattu lors d’une réunion de préparation le 20 janvier 

dernier et plusieurs possibilités ont été évoquées : 

 

 Pour les enfants de la commune ou fréquentant les écoles d’Aigneville : 

 

 PROPOSITON 1 : pas de changement par rapport à 2009 soit 90 euros 

par enfant 

 

 PROPOSITION 2 : 1er enfant : 90 euros, 2ème enfant : 80 euros et 3ème 

enfant et suivants : 60 euros 

 

 

 PROPOSITION 3 : 1ER enfant : 80 euros, 2ème enfant : 70 euros et 3ème 

enfant et suivants : 60 euros 

  

Le Conseil Municipal vote pour  le tarif suivant : 

1er enfant : 80 euros  

2ème enfant : 70 euros  

3ème enfant et suivants : 60 euros. 

 

 Pour les enfants des autres communes : 
 
Deux possibilités ont été retenues : 

 

 PROPOSITION 1 : 150 euros par enfant 
 

 PROPOSITION 2 : 1er enfant : 150 euros et les autres enfants : 130 

euros 
 

Le Conseil Municipal a décidé d’appliquer le tarif suivant : pour le 1er enfant : 150 

euros et 130 euros pour les autres enfants. 

 

Le Centre de Loisirs fonctionnera du 5 au 30 juillet 2010 et une cantine sera 

mise en place. Le  repas sera fourni par la Société « LA NORMANDE » et fixé au 

prix de 2,75 euros par enfant et par jour.  
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 STAGE BAFA 

 

Un stage est programmé par la CCVI en février. Mademoiselle Christelle 

LEGRAS, avec son accord, est inscrite au stage.  Cette formation sera un atout 

supplémentaire pour la garderie. 

 

 CCAS 

 

Un administré a demandé à un conseiller de l’accompagner au tribunal. Le CCAS a 

pris en charge les frais  de déplacement. 

 

 

 COMMUNICATION DES ASSOCIATIONS 

 
 CLUB DE FOOT ESAHC 

 

Le club organise une réunion le 17 février 2010 à 18 heures au stade afin de 

créer une équipe séniors ; tous les joueurs intéressés sont conviés à cette 

réunion.  

 

 SPMA 

 

L’Assemblée Générale de l’association aura lieu le jeudi 25 février 2010 à 19h30 

à la Mairie. Toute personne peut participer à cette réunion. 

 

Le vendredi 16 avril, la SPMA organise une soirée conférence sur le thème « la 

résistance en Baie de Somme avec Christine DE RAINVILLERS » à la salle 

François David, entrée gratuite. 

 

 CLUB DE GYM section marche 

 

Voici le calendrier des prochaines sorties (départ de la mairie d’Aigneville) : 

- 7 mars : circuit les Auteux à Miannay (7,5 km) départ  à 8h30 

- 4 avril : circuit les Avergnes à Aigneville (environ 12 km) départ à 9 h 

- 2 mai : circuit les 3 Fétus à Yonval (8 km) départ à 8h30 

- 6 juin : circuit les hauts de Pont-Rémy (9 km) départ  à 8h30 

- 4 juillet : circuit les grandes marées à Saint-Valéry (8 k500) départ  

à 8h30 
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 ETAT CIVIL 
 

 Naissances : LEGRAS TOM né le 30 décembre 2009 

DUBOSQUELLE Malorie née le 1er janvier 2010 

 

 

 

 

A RETENIR 

 
-> SOIREE LA RECRE : samedi 13 février 2010  

 

-> ESAHC : réunion au stade à 18 heures le 17 février 2010  

 

-> SPMA : Assemblée Générale le 25 février 2010 à 19h30 à la mairie. 

 

-> MARCHE : dimanche 7 mars 2010  à Miannay 

 
->  PROCHAINES REUNIONS DE CONSEIL : 12 mars 2010 à 19h30 et le 26 mars 2010 

à 19h30 

 

-> SOIREE DANSANTE DE LA SOCIETE DE CHASSE D’ HOCQUELUS : 20 mars 2010 dès 

20 heures à la salle François David 

 

-> SPMA : 16 avril 2010 à 19 h30 conférence débat à la salle François David  

 

 
 

 

 

 

 

 
 


